
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : ..  le lundi 7 juillet 
Votants  :..  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 25 juin 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

 
 

PRESENTS : ......... 
 
POUVOIRS : ........ 

             Secrétaire de Séance :  ........ 
 

DELIBERATION N° 2025.040 : Fixation du nombre de la répartition des sièges du Conseil Communautaire 

2026-2032 / CAPG 

Il est proposé au Conseil Municipal de donner un avis sur le projet d’accord local sur la fixation du nombre et la 
répartition des sièges du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, 
conformément aux dispositions de l’article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. Cette 
nouvelle répartition s’appliquera pour le scrutin municipal 2026. A défaut d’accord exprimé par la majorité 
qualifiée des communes membres sur cet accord local avant le 31 août 2025, c’est la répartition dite de droit 
commun qui s’appliquera. 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal : 

Vu la loi n°2015-264 du 9 mars 2015 autorisant l’accord local de répartition des sièges de conseillers 
communautaires ; 

Vu l’article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le décret n° 2024-1276 du 31 décembre 2024 « authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’outre-mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion, et des collectivités 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon » ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2019-826 du 8 octobre 2019 fixant le nombre et la répartition des sièges au sein du 
Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse ; 



Vu les populations municipales des communes membres, authentifiées par le plus récent décret publié ci-
dessous : 

Communes Population municipale 

Grasse 48 669 

Mouans-Sartoux 10 847 

Peymeinade 8 491 

Pégomas 8 143 

La Roquette-sur-Siagne 5 552 

Saint-Cézaire-sur-Siagne 3 971 

Saint-Vallier-de-Thiey 3 662 

Auribeau-sur-Siagne 3 346 

Le Tignet 3 158 

Cabris 1 421 

Spéracèdes 1 180 

Andon    652 

Escragnolles    621 

Séranon    537 

Valderoure    517 

Caille    423 

Saint-Auban    204 

Briançonnet   168 

Le Mas     98 

Collongues     80 

Gars     70 

Amirat     49 

Les Mujouls     38 

   101 897 

Considérant qu’il convient de déterminer le nombre total de sièges que comptera l’organe délibérant de la 
Communauté d’Agglomération ainsi que celui attribué à chaque commune membre lors de l’élection des 
conseillers communautaires concomitante au prochain renouvellement général des conseillers municipaux en 
2026 ; 

Considérant que les communes peuvent, jusqu’au 31 août 2025, décider de répartir les sièges des conseillers 
communautaires au sein de leur établissement de coopération intercommunales à fiscalité propre selon un 
accord local conformément aux dispositions du L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant qu’à défaut d’accord ou d’une délibération prise dans les délais susmentionnés aux conditions de 
majorité requises, c’est le nombre total des sièges et sa répartition de droit commun qui s’applique ; 

Considérant que cet accord local doit répondre aux règles de l’article susvisé notamment en ce qui concerne la 
proportionnalité par rapport à la population ; 

Considérant qu’il est proposé de conclure entre les communes membres de la Communauté d’Agglomération un 
accord local fixant à 72 le nombre de sièges total du conseil communautaire réparti conformément aux principes 
énoncés au 2° du I de l’article L5211-6-1 DU CGCT, de la manière suivante : 

  

 
 
 
 
 
 
 



  

 
 

Proposition 

Répartition  

  

DROIT COMMUN 

2025 

ACCORD LOCAL  

Pour scrutin 2026 

  (Absence d'accord)    

Communes 62 sièges  72 sièges 

Grasse 26 28 

Mouans-Sartoux 5 6 

Peymeinade 4 5 

Pégomas 4 5 

La Roquette-sur-Siagne 3 4 

Saint-Cézaire-sur-Siagne 2 3 

Saint-Vallier-de-Thiey 2 3 

Auribeau-sur-Siagne 1 2 

Le Tignet  1 2 

Cabris 1 1 

Spéracèdes 1 1 

Andon 1 1 

Escragnolles 1 1 

Séranon 1 1 

Valderoure 1 1 

Caille 1 1 

Saint-Auban 1 1 

Briançonnet 1 1 

Le Mas 1 1 

Collongues 1 1 

Gars 1 1 

Amirat 1 1 

Les Mujouls 1 1 

Nbre total de sièges 62 72 

 
 
Considérant que l’accord local présenté ci-dessus propose de conserver la répartition qui se rapproche 
le plus de la répartition actuelle et paraissant être la plus respectueuse des équilibres construits depuis 
le début de la CAPG et dans une certaine continuité ;   
 
Considérant en outre que l’accord local ci-dessus présenté répond aux conditions prévues à l’article 
L5211-6-1 du code général des collectivités territoriales, dont la conformité a été validée par les 
services de la Préfecture ;  
 
Après avoir délibéré et procédé au vote, le conseil municipal à à X votes « pour », X votes « contre » 
et X « abstentions » : 
 
DECIDE : 
 

- DE DONNER SON ACCORD au projet d’accord local de répartition des sièges en fixant à 72 le 
nombre de sièges du conseil communautaire, réparti comme suit : 

 



 

  ACCORD LOCAL  

  Pour le scrutin de 2026  

Grasse 28 

Mouans-Sartoux 6 

Peymeinade 5 

Pégomas 5 

La Roquette-sur-Siagne 4 

Saint-Cézaire-sur-Siagne 3 

Saint-Vallier-de-Thiey 3 

Auribeau-sur-Siagne 2 

Le Tignet  2 

Cabris 1 

Spéracèdes 1 

Andon 1 

Escragnolles 1 

Séranon 1 

Valderoure 1 

Caille 1 

Saint-Auban 1 

Briançonnet 1 

Le Mas 1 

Collongues 1 

Gars 1 

Amirat 1 

Les Mujouls 1 

Nbre total de sièges 72 

 

 

- DE CHARGER Monsieur le Maire de NOTIFIER le présent accord local à Monsieur le Préfet et 
à Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse. 

 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

 
 
 
 

LE MAIRE 
Claude SERRA  


